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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE 

DIRECTION | 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

CB 

ARRÊTÉ 
COMPLEMENTAIRE autorisant la société PFIZER à 
modifier l'installation de combustion située en zone 

industrielle de POCE SUR CISSE 

N° 15171 

LE PREFET D’INDRE-ET-LOIRE, 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi modifiée n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l’environnement ; 

la loi n° 92-3 du 03 janvier 1992 sur l’eau, 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la 
loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 ; 

l'arrêté préfectoral n°12802 du 03 février 1988 autorisant la Société PFIZER à 
poursuivre l’exploitation de ses installations situées en zone industrielle de 
POCE SUR CISSE, 

la demande présentée le 28 juillet 1998, par la sté PFIZER, à l'effet d’ob 
tenir l’autorisation de modifier l'installation de combustion, 

le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 15 septembre 
1998, visé par le Directeur régional de l’industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement le 28 septembre 1998 ; 

l'avis favorable du Conseil départemental d'hygiène émis dans sa séance du 06 
novembre 1998 ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egalité Fraternité 
  

B.P. 3208 - 37032 TOURS CEDEX - TÉL. 02.47.60.46.15 - TÉLÉCOPIE 02.47.64.04.05 - MINITEL 36.15 CODE “PREF 37° 

Bureaux ouverts au 15, rue Bernard Palissy du lundi au vendredi, de 9 heures à 16h 30 sans interruption.



Article 1“: 

ARRETE 

La S.A. PFIZER dont le siège social est situé 86, rue de Paris - 91407 ORSAY Cedex, est autorisée à 

exploiter dans son établissement d'AMBOISE en Zone Industrielle de POCE-SUR-CISSE, 37403 
AMBOISE Cedex, une nouvelle installation de combustion visée par la rubrique suivante de la nomenclature 
des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement : 

> n° 2910.A. 2° (D) : installation de combustion consommant du gaz naturel ou du fioul domestique 
(uniquement pour pallier à une interruption soudaine de l’alimentation en gaz), dont la puissance 
thermique maximale (quantité maximale de combustible, exprimée en P.C.I, susceptible d’être 
consommée par seconde) est de 3 x 4,7 MW = 14,1 MW (3 chaudières vapeur). 

Article 2 : 

Le tableau des installations visées à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 12 802 du 3 février 1988 se présente 
désormais comme suit : 

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Rubriques Nature de l’activité Classement 

anciennes nouvelles 

= Ateliers de charge d’accumulateurs; la puissance de courant 
3.1° 2925 . ne Une Ve , 

continu utilisable pour cette opération étant supérieure à D 

10 KW. 

58.4° 2120.1° Centre d'hébergement de plus de 50 chiens. A 

89.2° 2260.2° Broyage, ensachage de produits organiques; la puissance 

installée de l’ensemble des machines fixes concourant au D 
fonctionnement de l'installation étant de l’ordre de 105 KW. 

153 bis.2° 2910.A 2° Installation de combustion pouvant consommer du gaz 
naturel ou du fioul domestique; la puissance thermique D 
maximale de l'installation étant de 3 x 4,7 MW = 

14,1 MW. 

251.2° 1175 Emploi de liquides halogénés, la quantité de liquides NC 

halogénés variant de 75 à 150 litres. 

253.B 253/1430 Dépôt de liquides inflammables. A 

. : je . l'effecti “usine étant d 
273 bis.2° 273 bis.2° Fabrication de médicaments; l’effectif de l'usine étant de D 

l’ordre de 220 personnes. 

355.A 1180.1° Transformateurs contenant de l'huile à base de P.C.B. D 

361.B.1° 2920.2°.a Installation de réfrigération et de compression d’air. A 
  

 



  
  

Rubriques Nature de l’activité Classement 
  

  

  

385 quinquies | 1710.1.2°b | Utilisation et stockage de sources radioactives non scellées. 
E2°.b et et I1.2°.b D 
I1.2°.b 

183 ter 1510.1° Entrepôts couverts. A                 
  

INSTALLATION DE COMBUSTION 

Article 3 : 

1 > Dispositions générales 

1.1 - Dossier Installation Classée 

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

> le dossier de la déclaration; 

> les plans tenus à jours; 

> l'arrêté préfectoral relatif à l'installation concernée; 

>- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, le dernier rapport de visite: 
> les documents prévus aux points 2.15, 3.4, 3.5, 4.2, 4.6, 4.7, ci-après. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées et des organismes agréés 

chargés des contrôles périodiques. 

1.2 - Définition 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

> Appareil de combustion : tout dispositif dans lequel des produits combustibles subissent une 
oxydation (par exemple : chaudières, ..). 

> Puissance d’un appareil : la puissance d’un appareil de combustion est définie comme la quantité 
d'énergie thermique, contenue dans le combustible, susceptible d’être consommée en une seconde 
en marche maximale continue. La puissance de l’installation s’entend comme la somme des 
puissances de tous les appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée 
en mégawatt (MW). 

> Chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière. 

2 > Implantation - aménagement 

2.1 - Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d’incendie et à ne pas 
compromettre la sécurité du voisinage. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité 
mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. Lors de leur mise en service, implantation 
des appareils doit satisfaire aux distances suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale 
par rapport aux parois extérieures du local) :



. > 10 m des stockages aériens de combustibles liquides destinés à l’alimentation des appareils de 

combustion présents dans l'installation. Les chaudières doivent être implantées, sauf nécessité 
d'exploitation justifiée par l’exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant 

aux règles d'implantation ci-dessus. 

2.2 - Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de locaux à usage de bureaux, à l’exception de locaux 
techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol des bâtiments. 

2.3 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et résistance au feu 
minimales suivantes : 

> matériaux de classe MO (incombustibles), 

> stabilité au feu de degré 1 heure, 

> couverture incombustible. 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis 
à vis des locaux contigus : 

> parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
> portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, 
> porte donnant vers l’extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d’incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre 

moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système 
de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation. 

2.4 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle 

est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du 
bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 
l’approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l’évacuation des cendres. Cette disposition ne 
concerne pas les installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 h/an. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 

commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 

installations. 

2.5 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou novice.



La ventilation doit assurer un balayage de l’atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 

appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en partie haute et basse permettant une circulation efficace 

de l’air ou par tout autre moyen équivalent. 

2.6 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 

relatif à la réglementation du travail. 

Un dispositif de coupure, placé à l’extérieur, doit permettre d’interrompre l’alimentation électrique des 

installations. 

2.7 - Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux 

directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre 

suffisant. Les portes doivent s’ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l’intérieur en toutes 

circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

2.8 - Alimentation en combustible 

Les réseaux d’alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques 

en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées 

contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive ..) et repérées par les couleurs 

normalisées. 

Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 

réduit que possible. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à lPextérieur 

du bâtiment pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 

dispositif doit être placé dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, à l'extérieur du 

poste de livraison et/ou du stockage du combustible. Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de 

fonctionnement et comporte une indication du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions 

ouverte et fermée, Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au 

plus près de celui-ci. Les organes de sectionnement à distance sont soit manoeuvrables manuellement soit 

doublés par un organe de sectionnement à commande manuelle. La position ouverte ou fermée de ces organes 

doit être signalée au personnel d'exploitation. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. Si cette opération est réalisée au moyen d’un obturateur à guillotine 

monté à demeure, un dispositif doit interdire dans toutes les circonstances sa manoeuvre sous pression. 

2.9 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part de contrôler leur bon 

fonctionnement (selon le cas, pression, débit et température du combustible, de l’air comburant et des autres 

fluides nécessaires à la marche des appareils, régime de rotation, excès d’air de combustion …) et d’autre 

part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut 

de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l'alimentation en 

combustible.



2.10 - Détection de gaz et détection d'incendie dans la chaufferie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 

dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans la chaufferie lorsqu'elle est exploitée sans 

surveillance permanente. Ce dispositif doit interrompre simultanément l’arrivée du combustible et 

l'alimentation des matériels électriques non prévus pour fonctionner en atmosphère explosible. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l’exploitant en fonction des dangers présentés. Leur 

situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont 

consignés par écrit. 

3 > Exploitation - entretien 

3.1 - Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée 

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés et stockés dans l'installation. - 

3.2 - Contrôle de l’accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas 

avoir l'accès libre aux installations. 

En l'absence du personnel d’exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes 

étrangères nonobstant les dispositions prises en application de l'article 2.4, premier alinéa. 

3.3 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 

de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une 

explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.4 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Cet état est communiqué à l'inspecteur des installations classées à 

sa demande. 

La présence de matières dangereuses où combustibles à l’intérieur des locaux abritant les appareils de 

combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

3.5 - Entretien 

L'exploitant doit veiller à l’entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. 

Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

3.6 - Conduite des installations 

  

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. Il vérifie 

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en 

combustible des appareils de combustion.



Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine permanente est admise 

pour les générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée lorsqu’ils répondent aux dispositions de Parrêté 

ministériel du 1° février 1993 (J.O. du 3 mars 1993) relatif à l’exploitation sans présence humaine 

_ permanente ainsi que les textes qui viendraient s’y substituer ou le modifier. 

L'exploitant définit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi 

que les modalités d'intervention des opérateurs et de vérification du bon fonctionnement de l'installation et 

des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures préciseront la fréquence de ces vérifications qui 

porteront, au moins quotidiennement pendant la période de fonctionnement de l'installation, sur les 

principaux dispositifs de sécurité. 

En cas d'anomalies provoquant l’arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 

intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réaménagement ne peut se faire 

qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

4 > Risques 

4.1 - Moyen de lutte contre F’incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

> d’extincteurs portatifs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B par appareil de 

combustion. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

produits stockés. 

> une réserve d’au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles. 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau 

disponible par : 

- un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, …) publics ou privés dont un, implanté 

à 200 mètres au plus du risque, ou une réserve d’eau suffisante permettant d'alimenter, avec un 

débit et une pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets 

d’incendie armés ou tous autres matériels fixes ou mobiles propres au site, 

- des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre 

automatiquement l’alimentation en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

4.2 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé.



4.3 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.2 “atmosphères explosives”, les installations électriques 

doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation. Elles doivent être 

entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties 

de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une fable 

fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de 

bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude 

susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être convenablement 

protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans 

la partie de l’installation en cause. 

4.4 - Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf 

pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un “permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en 

caractères apparents. - 

4,5 - “Permis de travail” et/ou “permis de feu” 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une 

flamme ou d’une source chaude, purge des circuits ….) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un 

“permis de travail” et éventuellement d'un “permis de feu” et en respectant les règles d’une consigne 

particulière. 

Le “permis de travail” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière doivent être établis 

et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le “permis de travail” et éventuellement le “permis de feu” et la 

consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, doivent être cosignés par l’exploitant et 

l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignés. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 

par l’exploitant ou son représentant. 

4,6 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

> l'interdiction d'apporter du feu prévue au point 4.4, 
> les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses ou inflammables, 

> les conditions de délivrance des “permis de travail” et des “permis de feu” visés au point 4.5, 

> les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie, 

> la conduite à tenir pour procéder à l’arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 

> la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d’incendie et de secours, etc.



4.7 - Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien ….) doivent faire l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes 

prévoient notamment : 

> les modes opératoires, 
> la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées par l'installation, 
> Jes instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

> les modalités d'entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et des dispositifs 

de sécurité. 

4.8 - Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles 

sont régulièrement mises à jour. 

5 > Eau 

5.1 - Réseau de collecte 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 

pluviales non susceptibles d’être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour 

permettre un prélèvement aisé d’échantillon et l'installation d’un dispositif de mesure du débit. 

5.2 - Mesure des volumes rejetés 

La quantité d’eau rejetée est mesurée ou estimée à partir des relevés des quantités d’eau prélevées dans le 

réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

5.3 - Valeurs limites de rejet 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l’objet en tant que de besoin d’un traitement avant rejet permettant 

de respecter les valeurs limites suivantes (contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur l’effluent 

brut non décanté et non filtré) sans dilution préalable ou mélange avec d’autres effluents : 

pH 5,5-8,5 

(9,5 en cas de neutralisation à la chaux) 

Température <30°C 

Hydrocarbures totaux (NFT 90 - 114) 10 mg/l 

Matières en suspension (NFT 90 - 105) 100 mg/l 

DCO (NFT 90 - 101) 300 mg/l 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit 

dépasser le double des valeurs limites de concentration.



5.4 - Traitement des hydrocarbures 

En cas d'utilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage des sols et les divers écoulements ne 

peuvent être évacués qu'après avoir traversé au préalable un dispositif séparateur d'hydrocarbures à moins 

qu’ils soient éliminés comme des déchets. Ce matériel est maintenu en bon état de fonctionnement et 

périodiquement entretenu pour conserver ses performances initiales. 

Ce dispositif sera muni d’un obturateur automatique commandant une alarme dans le cas où l’appareil 

atteindrait sa capacité maximale de rétention des hydrocarbures. 

6 > Air - odeurs 

Nota : Les dispositions de cet article s’appliquent sans préjudice des dispositions prises en application de 

l'article 3 du décret n° 74-415 du 13 mai 1974 modifié. 

6.1 - Captage et épuration des rejets à l’atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 

épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles aux fins 

d’analyse. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations, avoir une direction verticale et 

ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, ..) 

6.2 - Valeurs limites et conditions de rejet 

6.2.1 - Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier de déclaration et aux 

caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de combustion. Le combustible est considéré 

dans l’état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chambre de combustion. 

6.2.2 - Hauteur des cheminées 

  

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre 

aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des 

polluants. 

L'installation utilisant normalement du gaz, il n’est pas tenu compte, pour la détermination de la hauteur des 

cheminées, de l’emploi d’un autre combustible lorsque celui-ci est destiné à pallier, exceptionnellement et 

pour une courte période, une interruption soudaine de l’approvisionnement en gaz. 

S’il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz de 

combustion (obstacles vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15 degrés dans le plan 

horizontal), la hauteur de la (ou des) cheminée (s) doit être déterminée de la manière suivante : 

> si l'obstacle considéré est situé à une distance inférieure à D de l’axe de la cheminée : 

Hi=hi+s 

> si l’obstacle considéré est situé à une distance comprise entre D et 5D de l’axe de la cheminée : 

Hi= 5/4 (hi+5)(1 - d/5D)



hi est l'altitude d’un point de l’obstacle situé à une distance d de l’axe de la cheminée. 

Soit Hp la plus grande des valeurs de Hi, la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus 

grande des valeurs Hp et hp. 

D est pris égal à 40 m et compte tenu de la présence du bâtiment dénommé “51" de 17,7 m de hauteur et 

situé à 70 m, la hauteur de la cheminée sera de 18,44 m au minimum. 

6.2.3 - Vitesse d’éjection des gaz 

La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 5 m/s. 

6.2.4 - Valeurs limites de rejet 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température et 

de pression (273 k et 101 300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par 

mètre cube (mg/m°) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume pour les combustibles 

liquides ou gazeux. 

  

Type de combustible Oxydes de soufre cl Oxydes d'azote Poussières - 

(en équivalent SO2) : | (en équivalent NO2) LE 

  

  

Gaz naturel 35 150 (1) 5 
  

          Fioul domestique 350 
  

(1) générateurs à tubes de fumée. 

6.3 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 

l’environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, et oxydes d'azote dans les gaz rejetés 

à l’atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d’une demi-heure, dans les conditions représentatives 

du fonctionnement de l'installation. 

6.4 - Entretien des installations 

  

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 

d’assurer un fonctionnement ne présentant pas d’inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 

également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de 

filtration et d'épuration. 

6.5 - Equipement de la chaufferie 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage 

des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique et 

d'économiser l'énergie. 
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6.6 - Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d’entretien des installations de combustion sont portés sur le 
livret de chaufferie. 

Article 4 

Les prescriptions de l’article 4.IV relatives aux installations de combustion, de l’arrêté n° 12 802 du 3 février 
1988 sont abrogées. 

ARTICLE 5 

La présente autorisation cessera de porter effet si l’exploitation venait à être interrompue 
pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 6 

Toute modification apportée par le demandeur à l’installation, à son mode d’utilisation ou à 

son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d’autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet 
avec tous les éléments d’appréciation. “ 
S’il estime, après avis de l'inspection des installations classées, que les modifications sont de 
nature à entraîner des dangers ou inconvénients mentionnés à l’article ler de la loi du 19 

juillet 1976 susvisée et à l’article 2 de la loi 92.3 du 3 janvier 1992 sur l’eau, l'exploitant 
sera invité à déposer une nouvelle demande d’autorisation. 
Tout transfert de l’établissement sur un autre emplacement, toute modification notable dans 
l’état des lieux non prévue sur les plans déposés auprès de la Préfecture, devra faire l’objet 

d’une nouvelle demande d’autorisation. 

ARTICLE 7 

Dans le cas où l'établissement changerait d’exploitant, le successeur devra en faire 
déclaration au Préfet, dans le mois suivant la prise de possession. 

ARTICLE 8 

Lors de la cession du terrain sur lequel a été exploitée l’installation soumise à autorisation, 
le vendeur sera tenu d’en informer par écrit l'acheteur. Il l’informe également, pour autant 
qu’il les connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation. 
À défaut, l’acheteur a le choix de poursuivre la résolution de la vente ou de se faire restituer 
une partie du prix ; il peut aussi demander la remise en état du site aux frais du vendeur, 

lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas disproportionnée par rapport au prix de 
vente 

ARTICLE 9 

L'autorisation faisant l’objet du présent arrêté est donnée sans préjudice de l’application de 
toutes autres réglementations générales ou particulières dont les travaux ou aménagements 
prévus pourraient relever à un autre titre, notamment dispositions relatives à l'hygiène et à 
la sécurité des travailleurs, permis de construire, permission de voirie, règlements d’hygiène, 
etc. 

ARTICLE 10 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

ARTICLE 11 

Le pétitionnaire devra, en outre, se soumettre à la visite de l’établissement par les agents 

désignés à cet effet.
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ARTICLE 12 

Conformément aux dispositions de l’article 21 du décret du 21 septembre 1977, un extrait 
du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée et faisant 
connaître qu’une copie en est déposée aux archives de la mairie, et mise à la disposition de 
tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie de POCE SUR CISSE 
Un extrait semblable sera inséré, par les soins du Préfet d’Indre-et-Loire et aux frais de 
l’exploitant, dans deux journaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 13 

Délais et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relatif aux. 
installations classées pour la protection de l’environnement) : la présente décision ne peut 
être déférée qu’au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 
Le délai de recours est de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à courir à compter 
de la publication ou de l’affichage de la présente décision. 

ARTICLE 14 - 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M le Maire de POCE SUR CISSE et, M. 
l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer 
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire, par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 

Fait à TOURS, le D 7 DEC, 199 

Pour le Préfot st par délégation,   


